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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements
Question écrite n° 91723

Texte de la question

M. Louis Cosyns appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur le contrôle réglementaire des panneaux et buts de sports collectifs. Le rapport annuel de
l'Observatoire national de la sécurité des établissements scolaires et d'enseignement supérieur pour
l'année 2005 a fait apparaître que 64 % des établissements déclarent ne pas avoir connaissance des procès
verbaux de contrôle des panneaux et buts de sports collectifs. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre afin que chaque établissement puisse assurer la sécurité des élèves vis-à-vis de
ces équipements.

Texte de la réponse

La plupart des établissements d'enseignement des premier et second degrés ne disposent pas d'équipements
sportifs intégrés et réservés aux seuls enseignements de l'éducation physique et sportive. C'est pourquoi ils
utilisent les équipements et matériels qui sont mis à leur disposition par les collectivités territoriales de
rattachement. C'est ainsi que, à de rares exceptions près, les établissements scolaires ne sont pas
gestionnaires des équipements et matériels réglementés et soumis à des exigences de contrôles réguliers. Cet
état de fait peut expliquer pourquoi les enseignants chargés de l'EPS peuvent être dans l'ignorance de la teneur
des procès-verbaux de contrôles qu'ils n'ont pas eu la responsabilité de diligenter. En revanche, il leur appartient
de respecter les décisions prises par les propriétaires et gestionnaires d'équipements sportifs à la suite des
contrôles réglementaires, notamment lorsqu'il s'agit de la neutralisation des équipements défectueux. Toutefois,
et afin de renforcer la sécurité des élèves lors de l'utilisation régulière des matériels réglementés ou non,
l'observatoire national de la sécurité des établissements scolaires et d'enseignement supérieur vient d'élaborer
et de publier un guide de surveillance des équipements et matériels sportifs. Cet outil est destiné aux
responsables des établissements scolaires, chargés de la maintenance et de l'entretien courant des matériels et
équipements utilisés par les élèves des établissements scolaires dans le cadre des enseignements obligatoires
et des pratiques volontaires associatives de l'établissement. Il peut également constituer une aide pour les
enseignants chargés de l'EPS qui, sans être chargés de la maintenance, doivent être attentifs à l'état des
matériels utilisés afin d'assurer une plus grande sécurité de leurs élèves mais également d'être des acteurs
efficaces d'un meilleur contrôle.
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